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ManufacturedeScies de Lévis 
LEVIS, - - QUEBEC.

ES, FROMAGERIES, 
BEURRERIES

IE PRATIQUE
ET BON MARCHE

FORMULES, 
EN-TÊTES DE LETTRES, 
CIRCULAIRES,
Nos prix sont modiques. Demandez cotations. 

Prompte livraison.

los montants de scies en fer et 
acier sont des plus populaires, 
ce qu’ils s'ajustent bien, durent 
gtemps, ce qui les rend meilleur 
rché que toute autre.
i votre marchand n’en garde pas 
ivez-nous directement.

LA LOI POUR TOUS
Consultation légales, par Letarte & Rioux, avocats lu Darrvewu de Québe

—- T E I X
IRRITEES PAR LE

Soleil, le Vent, la Poussière et ta Cendre

ESSEYEZ

MURIN

LETTRES DE 
FAIRE-PART

FACTURES, Etc., Etc.

CHARLES M. LE TARTE
Avocat — Advocate 

le TARTES ROUX

LE “ SOLEIL" Ltée 
(Département de l'Imprimerie)

VOS

Ayes constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent des yeux comme 
l'être humain or en ployes M URINE aussi 
pour les Chevaux. Vuches, Porcs, Chiens.

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur lee soins à donner aux 

yeux MURIE EYE REMEDY Ce
9 Eas Ohio SL Chicago. U. S. A,

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition le la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 

" sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres :

28
78

2
go

s”
 s

' 78
15

 1

on
it

* a

Bmeestes 
payer ses dettes à lui-même T leur négligence de prendre les renseignementts né-

R. Lorsqu'un contrat de mariage a été signé cessaires au bureau d’enrégistrement afin d'exclure 
par les époux et signé par le notaire puis subséquem- le dit immeuble de la faillite de "O”, 
ment conformé par le mariage des époux, ce contrat Nous conseillons à notre correspondant, avant 
ne peut plus être modifié en aucune façon, pas de prendre son action, de protester "A", par le 
même du consentement des interesses. ministère d'un notaire, et de le mettre ainsi en

Au surplus, la femme séparée de biens, non seule- demeure d'exécuter les obligations qu’il supporte 
ment ne peut pas renoncer à payer les dettes de son en vertu de la promesse de vente qui est à la base 
mari et les avantages qui lui appartiennent en vertu du contrat en cette affaire, 
de son contrat de mariage, mais elle ne peut dans - - ----- -=
aucun cas s’engager soit comme caution ou autre- A PROPOS DE SUCCESSION:—(Réponse à 
ment pour payer une dette du mari. J. E. H.)—Q. Un père est décédé sans testament;

L'article 1301 du Code civil est très clair sur ce comme il laisse des enfants , un inventaire de ses ENTRETIEN DE FOSSES.—(Réponse à J. C.) annulé l’engagement signe, et en a fait signer . 
point, et voici en effet ce qu'il déclare: La femme biens fut fait par un notaire qui ne rendit aucun —Q. J’ai acheté une terre voisine d'une route; second pour une autre école afin de change, pins 
ne peut s'obliger avec ou pour son mari qu en qua- compte au tuteur . du travail qu'il avait fait ni cette route est entretenue sous le système de part titutrice d'école. Un des contribuables s'est objecté 
lité de commune; toute obligation qu elle contracte des opérations nécessaires que requérait la suc- de route. Comme voisin de cette route suis-je prétendant que le secrétaire-trésorier n'avait du 
ainsi en autre qualité est nulle et sans effet, sauf les cession; voilà dix ans que le père est décédé, et la obligé de travailler aux fousés qui la borde? ie droit d'agir ainsi. •
droits des créanciers qui contractent de bonne toi. terre ^ . été. proigrsnu.defunt vendue R. Nous croyons que notre eorrespondnnrdoit R. L’engagement de l’institutrice est fait par

DROIT Dü VENDEUR.—(Réponse à V. J. D.)— retkes. Voua huit ans que le tout estréglée! te entretenir non seulement an. part.depxouke meit écrit en. vertu d’une résolution adoptée par la 
Q. Unihomme acheta un cheval sur billet pour la notoire n’a jamais produit aucun compte à la eue- ôtinion sir^’article 472: du codé“ munSl au® commission scolaire Le secrétaire-trésorier a-Ml 

cererge.rdq.sfooseosnsseEdsur. dfX*- agoa dÆnïer^m»^’^^ deeds 88178514 VSszawezTss.io=26s.son®P=zt[-78snXP6ere2%: tsaae”s sgzorsspgrtimperseOGE.COPeEEFNFEF “as 
MM sali?"lexceneuratrem. xoeacemoseereczrapszeerssspatensemt do W h- ^ C- M.ICio ^Ji ledies"pents SuaderpzK°GAONuCKoseeaPeSGE-"8tGenuonl-Kom. 
tzçnçamisrrqdrtnez: flmeEZEzëessem”.: t —====== ht tçuküzmescpm" emele"qur": : 126385572.866 1807008130007 ZL°. * F“ ZÆæÆIF"^^ 
^te“.n'pTte sommoe-stsance"sou"r—h.?":. s6k"6S"aseute,"6r.azc-tsns“zse, nsGts"sdT"si goc.snieF” d“iêtoTp“«nirCte”|leLc" 88e&62e2nE6-$"AR80EF$FFPS SU.7%AURO.-."I S dote t proprietaire du.billet prit bueement conte rapportent a ia succession. :: deMM walrtie"aes chemins où lis sont mozenatareksedr. annulation de son acted engegyMrmitoMde rentrer dans sonargent car II ne mit R. Les honoraires du notaire de même que ceux situées., . . . . ... . , . . Il ne peut y avoir d’autre part grande importance
permitpargre lors de la vente Le détenteur des autres professionnels se prescrivent par cinq „ “Il est cependant loisible à la corporation de puisqu’il ne s’agit que d’une question de détails,aucune, enchereJOrAna de Rouveau «mirete ans de la date où les services ont été rendus c’est décréter que ces travaux seront faits, en tout ou savoir le changement de classe. Il ne s’agit pasduditlidu Mlle, roue opina “râltter«t e ce qui apparaît à l’article 2260 du Code civil qui “ en partie, à la charge de la municipalité ou d une dans l’espece de l’annulation d’un contrat d’enga-prometteur du pour 1 acquitter cm. se lit comme suit: "L’action se prescrit par cinq partie d’icelle. gement pour l’année suivante, à laquelle il aurait
dette. ans dans les cas suivants : Au surplus, nous tenons à citer un jugement de fallu une résolution adoptée à une session régulière

R. Nous croyons que le détenteur du billet pro- 1. Pour services professionnels et déboursés la Corporation de la Présentations Gagnon (18 des commissaires d’écoles.
missoire en question a toujours le droit de prendre des avocats et procureurs, à compter du jugement R. J. 343). Le Tribunal a décidé. Lorsqu un che- Nous ne croyons donc pas dans ce cas spéciale-
les procédures requises contre le prometteur du bil- final dans chaque cause: min de front est entièrement porté par des, lots ment le secrétaire-trésorier ait commis des ille-
let pour se le faire payer. Le fait que le créancier 2. Pour services professionnels et déboursés qui aboutissaient antérieurement à un terrain le galités et par tant, un contribuable ne peut in- 
a déjà essayé par une saisie d exécuter son juge- des notaires et émoluments des officiers de justice long duquel passe ce chemin, 1 entretien du fossé tervenir d’une façon régulière dans la présente
ment ne l'empêche pas de recommencer si sa dette à compter de l'exigibilité du paiement; de ligne qui séparait ces terrains reste comme au- question.
n'a pas été complètement payée, ou si elle n a été Conséquemment, il s'en suit que le notaire en trefois pour moitié au propriétaire dont la terre ---------------
acquittée que pour partie. question est privé du droit légal de réclamer ses longe le chemin et pour 1 autre aux propriétaires DATE D'OUVERTURE DES ECOLES.—(RA-

Donc, dansle casparticulier de notre correspon- honoraires puisque !a prescription a fait dispandtre ayant leur front sur, tel chemin.' ponse à M. A. C.)—Q. J’étais engagé pour une
dant, il nous faut nécessairement conclure à sa res- son droit, étant donné qu’il y a plus de huit ans . Dans une cause de Ricard ys La Corporation de classe de campagne le 30 août dernier. Le curé
ponsabilité pour la balance de sa dette; consé- qu’il a ainsi donné ses services professionnels pour Saint Liguori, le juge a décidé: Un fossé ou cours de la paroisse annonça que lee écoles ouvriraient
quemment, son créancier pourra prendre saisie le règlement de la succession en cause. d’eau fait partie au chemin municipal où il, se leur porte aux élèves le premier lundi de septembre
sur le salaire de son débiteur ou sur les biens mey- Quant à savoir si les héritiers majeurs peuvent trouve, il en est 1 accessoire; d où il résulte qu un c'est-à-dire, le 7 septembre. Trois des institutri-
bles qu’il possède ou qu il pourra acquérir, et cela donner une quittance sans avoir recoure au no- procès-verbal ne peut assujettir aux travaux d un ces ont reçu l'ordre du secrétaire de commencer 
aussi longtemps que le jugement aura force de loi. taire en question, il ne peut y avoir de doute sur tel cours d’eau que le propriétaire ou 1 occupant mardi le ler septembre. La commission scolaire
Or un jugement est en vigueur pendant trente ans ce point. En effet, tous les titres qui sont néces- du terram assujetti à 1 entretien du chemin. a-t-elle le droit de retenir une semaine de mon sa-
à compter de la date ou il a été rendu. saires pour rédiger une telle quittance, c’est-à-dire cowA=Pom==r- ore laire mensuel bien qu’elle ne m’ait nullement
----- 7 . - l’acte de vente en question peuvent se trouver CONTRAT POUR ENTRETIEN DES ROUTES avertie, et que j’aie commencé ma classe te 7 sep-
RESPONSABILITE.—Réponse A P. G.Wn au bureau d’enregistrement du district. U n’est —(Réponse au même).—Q. Quand lee routes sont embre dernier? —individu que noua appellerons “A a consenti meme pas nécessaire d’avoir le titre en question vendues * l’automne pour la saison d’hiver, et „ -, . . 15 . pa. a, - .

une promesse de vente * une autre personne que pour donner la quittance authentique à l’acheteur qu’à la vente II y a én un ou plusieurs enchéris- .Aarde.des.E ements gu. Comite Ca-
nous nommerons “B”. L’acheteur a chargé un de la terre appartenant à la succession. seurs le conseil municipal a-t-il 1e droit de refuser tholigue déclare:‘es écoles seront fermées, cha-
nommé “C” de verser la somme convenue sur la Bien plus les héritiers en Question ont 1e droit le contrat au plus bas enchérisseur sous prétexte que, année, du premier juillet au premier lundi de 
promesse de vente à “A”; ce qui a été fait. De- de reclamer copie dee actes qui leur sont néoessai- que c’est encore trop cher, et de faire faire Pou- septembres mais les, commissaires et, les syndics pulanici eobsat acernionode.ze. Séante ÎT& res dulnotoueenclu paventlhonoraireroquspar XE.A* journée par l’inspecteur des routes ou a.el R997OYes”YFConnExçzn“eznaçroneronsen.
compris dans la faillite et U sMs =* fasse refuser^roue peinePd’’êtré forcé par la Retira à le R. Quoique lee municipalités ont une asses teürepkpolerdow.cuelawane dlentren allen pendant pposition,* la. vente roe pro+Rgen’s. Ao, en mots faire au moyen d’une action qu’on appelle manda- grande latitude en ce qui concerne leur adminis- Donc‘la loi généraV^veut que Tannée scolaire tion-“A”reuse. --I--- es ormessauna mus. tration interne, nous croyons Que- gsqu’il s’agit commence le premier lundi de septembre, et parg.celuizc ne..rpeRr”,“vente"au iot’en - -Iace ,. s de travaux A faire sur des routes, que ce soit des conséquent, cette année, le 7 septembre dernier. 96b9H56é"" woHFeremR"semg.seareer"io"lor"sar AOSOUE navAl"FonCEalaseérau"prt EeXe,.. POMporatchemon" renasveonopeda. fermons Neslisnaltass coresoubliee.quentesepenegsensl: rendre l’acompte rendu si"B‘refuse de serendre de vente d’une terre et veut avoir une quittance; 610 du Code municipal qui établit de quelle ma- articles et avec l’approbation du surintendant
» ses obligations. Quels sont les droits de B? l’acheteur peut-il charger une autre personne de nière lee travaux des routes devront être faite: SUriF"i.u. &ones auparavane" ENsuposaneante

R. Après avoir lu la copie de la promesse de signer les documents nécessaires où s’il faut Nous sommes d’opinion que ces travaux peuvent les commissaires d’écoles ont eu l’assentiment du 
vente que notre correspondant nous fait parvenir qu il agisse lui-même? êtreattribués suivant, des contrats après enchères surintendant, ils avaient le droit de commencer
en même temps que sa question, il nous paraît R. L'acheteur n’a pas à signer sur la quittance publiques précédés d un avis au mois d octobre la classe avant le 7 septembre, mais il est tout na-
que “B” possède le droit d'obliger “A” à lui livrer car naturellement ce n'est pas lui qui déclare avoir de chaque année. turel que dans ce cas, ils notifient les institutrices
le lot qui a fait l'objet du contrat, et qu’il n’est reçu paiement de la somme. Il n’y a donc que le Voici en effet ce que dit I article 610 C. Men de leur intention, parce qu’elles ont raison de croire 
aucunement obligé de payer à "A” le montant qu’il vendeur qui signe sur la quittance avec le notaire, panant des travaux ataire sur les routes. vha- que l'année scolaire ne commencera, pas avant la 
a dû payer pour retirer le lot de la vente. s’il s'agit d’une quittance notariée. U va sans dire a que année, dit 1 article 610, ces travaux sont date fixée au Code scolaire.

En effet, il ne nous paraît pas, d’après les faits qu’il n’y a pas de doute que la quittance doit être „ donnés à faire publiquement, au rabais, par 1 ins- Donc s’il est vrai que l’institutrice intéressée
qui nous sont soumis, que “B” ait commis aucun faite devant notaire, dans le présent cas, puisque „ pecteur municipal, après -avis public, au mois n‘a pas reçu l’avis des commissaires que les clas-
acte de nature à engager sa responsabilité. Consi- la vente est immobilière, c’est-à-dire, concerne la ..d octobre pour le temps compris entre le premier ses commençaient avant la date du 7 septembre
dérant le principe que Le Contrat fait la loi des propriété d’une terre. Il est clair également que M de novembre et le trente d avril inclusivement, et nous sommes d’opinion qu’elle a parfaitement
parties”, “A” est obligé, en vertu de sa promesse T acheteur peut faire payer la balance du prix de a. au mois d avril pour e temps compris entre le droit d’exiger son salaire mensuel sans aucune di-
de vente, de livrer le lot à son acheteur, moyennant vente en question par toute personne qu’il veut „ premier dematet le trente et un octobre incu- minution, et qu’elle pourra poursuivre pour la 
paiement du prix de vente, et s’il refuse de le faire choisir à cette fin et qu’il n’est pas obligé d’être „ sivement, à quiconque ofre des garanties suffi- balance de son salaire si la commission scolaire
pour les raisons ci-dessus, nous croyons que “B présent lorsque la quittance sera signée. santés pour1 exécution de ces travaux. refusait de se rendre à ses raisons.
aurait le droit de prendre action contre “A”, son Ajoutons que dans le présent cas la quittance „ Le conseil peut, par résolution, ordonner que ,, -------------------------------------------------------------
vendeur, dès que les conditions oui portaient sur doit être enregistrée afin qu’il apparaisse au bureau “ ces travaux soient donnés à faire pour une pé- rne j. U -> -eni. 1. 
la promesse de vente seront réalisées; dans son d’enregistrement que le vendeur ne possède plus ,. riode n excédant pas cinq années, de la manière Douleur dans le cote • Depuis long- action "B”, l’acheteur, demande que “A” soit aucun droit sur la propriété. s et suivant les formalités indiquées aux articles temps je souffrais dune forte douleur

condnennen.lroseaormnNgee de.rotçrus ar" ORDRE DE PAIEMENT.-(R6ponM à E. DJ— cpendan"Tetiole 624 auquel nous référon, ici dans le cotée t dans le dos. ailes- àlivrer l’objet de la vente aura entrainés. Q. Le secrétaire-tresorier d’un conseil municipal déclare; "Tous les travaux publics des corporations Bayé plusieurs remèdes sans résultat.
_ reçoit un ordre d’un particulier l'autorisant à locales ou de comté dont 1 exécution n est pas spé- Je commandai alors Une bouteille des- 

' zezezunignorsesreerEeresp. "E. ~,rqUdCe Ta* Sbdeçnson. f^ati aè"kopurporadgn”sdrses sai de Novoro du Dr. Pierre. Je navais 
corporation a donné un transport à une autre per- ordonne, par contrat adjugé et passé d’après les pas fini la bouteille que la douleur avait 
sonne l’autorisant à retirer le même salaire. Le règles, du présent titre, où à la journée sous la disparu,” écrit Mrs. Lena Marquardt 
dernier transport à date a été produit le premier direction de 1 inspecteur municipal. . Stonewall Man Cette excellente

anore dcsomeor".din.aecsetnire trésorier, qui * e2Pex°s nO"ererenberqud“en osetuze.ds Farticle médectaeS"vegetale"régularise 12serons-
R. S’il .’w.rait d’un ordre sur un. vente c’est- âl°raryeee"a®ozropationonmaqicin" derqantobnderie tions organiques et améliore la condition 

à-dire d’un chèque, nous n’hésiterions à dire que un avis lorsqu’il y a enchérisseur et que ceux-ci du sang. n est pas une drogue de 
c’est le premier chèque présenté à la Banque qui offrent des garanties suffisantes pour l'exécution pharmacie, le remède est fourni par des 
aurait droit au paiement. Mais il s'agit ici non pas des travaux; notre humble opinion est que l’article aconig anApian goulamon+ Tore qu Th» d’un montant immédiatement disponible, mais 610 doit nécessairement s'appliquer, c’est-à-dire se-n"R--A—mer,ETrea.r 
d’une somme qui n’était pas encore échue et pa- que les travaux doivent être donnés à faire publi- -eter Fa hrney & Dons, L-O. 2501 Washing 
yable lorsque le transport a été fait. Nous cro- quement sur les routes lorsqu’ils ne sont pas exé- ton Blvd, Chicago, Ill. •
yons que dans les circonstances le secrétaire-tré- cutés par les mains d’œuvres de ceux qui y sont LivrÂ Rxpmht de douane 91 Camuia.sorier doit tenir compte de l’intention de la partie tenus Nous admettons cependant que l'article —vre exempt ae douane au ~anada:
qui a à faire le transport. En d’autres termes s’il 624 nous paraît avoir son application et que cer- 
apparaît à la date du transport que celui-ci a été tains hommes de loi peuvent différer d’opinion sur 
donné précédemment au second, nous croyons que ces deux textes différents, 
le créancier de la corporation municipal, en signant .-------------—
le premier transport, a manifesté son intention ENGAGEMENT DES INSTITUTRICES.—(Ré- 
que celui-ci soit considéré en premier lieu. ponse à A. L.)—Q. Le secrétaire-trésorier d’une

Nous croyons donc que le secrétaire-trésorier municipalité scolaire est autorisé d’engager une 
de la corporation s’il accepte ces transports, doit Institutrice, et c’est ce qu’il a fait en engageant 
payer à la personne qui possède le transport plus une institutrice pour un certain arrondissement, 
vieux en date à moins qu’il n’ait la preuve que le L’engagement s’est fait par écrit suivant la loi 
dit transport ait été anti-daté. Quelque temps plus tard, le même secrétaire a

Avis important—Non correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de cerservice de consultations; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse, im
médiate, par lettre, nos avocats consultante peuvent exiger des honoraires.

Rés: Tel: IMCw. Bureau Tel 1022w.

52, rue St-Joseph,

RF.—Une très bonne terre un demi 
glise 6 arpente de l'Ecole, à rendre à 
iditions avec ou sans roulant. Sedres 
ly Lacroix, Fortierville, comté Lotbinie- 
---------------------------- :----------- — — ira 
RE.—Deux magnifiques proprietee for-" $1 
irpents en culture à un mille de lesise 
e, 5 arpente de la beurrerie. Deux bon
ne, granges étables avec amélioration * 
moulin à eeu, deux vergers. Vendra lea 
iblee ou séparément. Pour autres infor- 
dresser à Arthur Albert immédiatement
été Temiscouata. P. Q.

42—44 P05 
--------------------------------- ■ ■ — -t — Tas 
Jx INTERESSES.—50 belle» et bonnes . 
entire dans les comtes de Chicoutimi, et 
nt-Jean, aussi lots à bltir et maisons de 
ix pour satisfaire tous lee goûte et toutes 
i. Et spécialement à Jonquieres où se 
a grosse manufacture américained allu- 
i 6,0000 hommes trouveront de l'emploi
ps prochain. Conditions très avantagea- \ 
r informations s'adresser à J .-Edgar 
boite 165, Jonquieres, P. Q. 41-43X001

î MAISON EN BOIS ET BRIQUE rue 
Bélanger, 3 étages, 4 logements. Revenu 
ix $9.000. S’adresser à 1383A St-André,

P. Q. B-46
------- ----------------------------—----------
UE DE BEURRE ET FROMAGE A 

.—Outillage moderne aussi pasteurisa- 
chambre et glacière neuves suivant lea 
ouvernement. Capacité: 6000 Ibs de lait 

avec petit magasin situé à 112 mille de 
la nouvelle paroisse de St-Jean-Baptiste

Vendre avec ou sans magasin. Pour plus 
nseignements s'adresser à J. Alph. Sum il 
odoin. Comté Mégantic, P. Q. B. 43

ERS.—3 gros ruchers modernes à vendre 
it. 2 fermes apicoles avec stock et rou- 
jn bâties. Avantagea extraordinaire et 
prompt acquéreur pour du comptant ou à 
our détail, écrire de suite à Aimé Lafre- 
culteur, St-Bruno, Clé Chambly. B 45

: A VENDRE.—Terre de 56 acres avec 
tison deux étages, écurie, bonne remise 
uree. Dans le village à deux acres de 
i l’église du moulin à scie et de la beurre- 
ne place pour un magasin et tenir hotel, 
is faciles. S'adresser à Théo. Beaulieu 
e la Croix Clé Témiscouata. B— 45
E A VENDRE.—Bonne terre avec roulant 
. vendre ou à échanger pour une from gerie. 
? située dans un beau rang de la paroisse 
is de Beauce, 312 milles de l’église, à 3 
la Station et à 20 arpents de la fromagerie 
rpents de l'école. Toutes les bâtisses en 
e condition. 4 arpente de large et 30 ar- 
long, 80 arpente en culture et 40 arpents 
nviron 150 cordes de bois de pulpe et 1500 
bois de chauffage. Pour autres renseigne- 

adresser à Armand Latalippe, Boileau, Cté 
, P. Q. 41-42-43 Pool

DRE A CAUSE DE SUCCESSION.—Fer
le de 125 arpents à 2 milles de Sherbrooke, 
b fertile pour la culture du foin, dee grains, 
nés et des fruits. Terrain en pente douce 
rieurs bonnes sources. Magnifique poste 
marché pour l'élevage du bétail, du porc 
blailles, avantageux pour le commerce de 
» boucher et d'horticulteur. Grange neuve 
le hauteur sur étable en béton de 90 x 40 p.
stalles pour recevoir les animaux, grande .. 

porcherie, poulailler, remise etc. Deux 
modernes do 10 chambres chacune eau 

, fournaise, veranda près d’une école mode- > , 
acheteur aura les abondantes récoltes de 
iée. Conditions faciles. Si désiré une partie 
n avec une maison pourra en être divisée 
e une terre à bois attenant à l'arrière de 
e ferme pourrait s’y ajouter pour des prix 
bles. S’adresser à M. Pierre Simoneau, 76 
ray. Sherbrooke Est, Qué., ou à M. L. C.

-inspecteur du district des Cantons de 
ookshire, Qué. 41-2

L,


